
Handelsvertrag. 
MONTREAL, le 28 f§vrier 1938 

317, Edifice Keefer 

M. Eclmond Cötg, 
Iele Verte, *iue 
Monsieur, 

En röponse a votre honoröe lettre du 22 
f^vrier, je vous informe que le ooura de la Reichsmark 
est maintenant entre 40 et 41 centimes de 1'argent oana-
dien. II faut savoir que le gouvernement oanadien a 
fixö le cours du change de la Reichsmark h, 32 centimes, 

* 

mais seulement pour calouler la valeur dornestique alle-
mande de la marchandise. Lee droits de douane sont levös 
sur la valeur domestique en cas qu* il est plus haut que le 
prix d'exportation. 

qu1il n'est pas possible d'öchanger des obligations telles 
que vous avez pour de la marchandise parce que ca contrevient 
au rfeglement du traitö ds paiements entre l'Allemagne et le 
Canada, 

4uant a votre seconde demande, veuilles savolr 

Veuillez agröer, Monsieur, 1'expression de mes 
salutations sinceres 

Le consul g6n<§ral d'Allemagne 

W/D 


